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La Défense, le 16 septembre 2015 
 

MESSAGE 2015 – 20 
 

REFORME TERRITORIALE DCSP 
 

 
 
Cher(e)s collègues,  
 
Après une première évocation confidentielle aux DDSP lors du séminaire de mai 2015, et une 
présentation partielle aux organisations syndicales, nous avons été rendus destinataires du 
projet de circulaire portant organisation territoriale de la sécurité publique 
(circonscriptions et directions départementales de sécurité publique), projet qui sera discuté 
au cours du prochain Comité Technique de Réseau de la Police Nationale qui se tiendra le 21 
septembre. 
Nous partageons globalement le constat qui motive la réforme : l'organisation type des 
DDSP et des circonscriptions, fixée par des instructions anciennes, n'est plus adaptée à des 
contraintes en évolution permanente. Les créations successives de nouvelles structures, au 
gré notamment de commandes politiques, a pu générer une fragmentation excessive des 
effectifs et des missions,  parfois au préjudice du cœur de métier : la mission Police Secours. 
 
Les variations constantes des moyens et des enjeux réclament souplesse et possibilités 
d'adaptation au contexte local, notamment pour regagner des marges de manœuvre. 
La démarche pragmatique proposée - organisation des services autour des principales 
missions (voie publique, investigation, renseignement) - paraît dans ce contexte plus 
adaptée aux enjeux qu'un respect scrupuleux de schémas uniques. 
          
Pour autant, cette réforme présentée comme ambitieuse, se confronte de fait à un principe 
de réalité qu'il est de notre devoir de souligner. 
 
Un calendrier qui questionne 
 
Nos premières interrogations portent sur le calendrier : nous avons mis en garde sur la 
tentation de mener cette réforme à un rythme effréné. Il nous semble que le calendrier pour 
le moment envisagé est prématuré : nous ne disposons toujours pas d'une vision stabilisée 
de l'organisation territoriale de l'Etat, et mesurons encore moins les effets potentiels de la 
très prochaine expérimentation de nouveaux régimes cycliques. Enfin, l'ensemble des 
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travaux menés actuellement dans le cadre de la feuille de route sociale du MI ne sont pas 
pris en compte (nomenclature officiers notamment). La percussion de l'ensemble de ces 
sujets peut se révéler selon nous explosive sur des services déjà très éprouvés par des 
sollicitations incessantes. 
 
Une insuffisante prise en compte des problématiques de ressources humaines 
De nombreux doutes subsistent quant aux modalités concrètes d'accompagnement RH de 
cette réforme, pour tous les Corps. 
Au regard d'expériences récentes, nous ne saurions nous contenter des traditionnelles 
déclarations d'intention sur l'accompagnement  de la réforme du type "personne ne sera 
oublié". 
Pour le Corps de Conception et de Direction, les fusions de services envisagées sont 
susceptibles d'aboutir à des disparitions sèches de postes de commissaires, des évolutions 
de niveau de nomenclature, la disparition de postes valant mobilité fonctionnelle...  
Ces évolutions ne sauraient être envisagées sans une réelle prise en compte de la situation 
de chaque collègue concerné en particulier. 
Nous ne sous-estimons pas non plus l'ampleur de la tâche managériale qui en découlera 
pour nos collègues des services territoriaux puisque c'est aux commissaires de police qu'il 
reviendra principalement de gérer les répercussions de ces réorganisations : mouvements de 
personnels, questions logistiques et immobilières... 
 
Les conséquences opérationnelles 
 
Sur les trois missions couvertes, deux évolutions retiennent particulièrement l'attention : 
 
* Fusion des SSP et des SOPSR à de très rares exceptions près : nous questionnons la 
pertinence de ces regroupements au regard de l'ampleur des missions respectives au sein de 
certaines grosses CSP (assistance, anti-délinquance, MO-SO-VO, lutte contre l'insécurité 
routière, gardes diverses,...). Si leur emploi respectif est très souvent imbriqué, un 
commandement unique ne doit pas s'opposer au maintien des savoir-faire spécifiques ou 
des compétences des unités spécialisées.  
Nous y voyons un risque de perte de technicité en MO et en lutte contre l'insécurité 
routière, notamment sur les secteurs concernés par une activité dense. 
 
* Unification des différents services et unités en charge du judiciaire au sein de grands 
pôles dédiés :  si cette réforme a notamment pour vocation de combattre les trop fréquents 
conflits de compétences entre différentes unités en charge du judiciaire et favoriser les 
synergies, l'intégration fonctionnelle de services débordés peut aboutir à générer davantage 
de contraintes sans garantir pour autant des gains de productivité. Nous prônons la 
possibilité d'un maintien de capacités judiciaires de proximité, ce levier pouvant s'avérer 
incontournable dans une démarche de résolution de problèmes de voie publique. 
 
De nouvelles appellations peu convaincantes 
 
Les dénominations envisagées pour plusieurs services ou unités (SIAAP, UIPS...) n'emportent 
pas l'adhésion à ce stade. Faites nous des propositions d'appellations et alternatives ! 
Pour votre complète information, vous trouverez en PJ les documents suivants :  
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- le préambule de la circulaire réformant les structures de la DCSP, 
-  la circulaire cadre DGPN portant nouvelle organisation territoriale de la DCSP, 
-  les organigrammes types . 
 
Nous vous remercions de bien vouloir nous faire connaître rapidement, en complément de 
l'ensemble des éléments que certains d'entre vous ont déjà pu nous faire parvenir, vos 
remarques, réflexions et préconisations, tant sur le principe de cette réforme que sur ses 
modalités, afin de faire entendre votre voix dans les discussions qui se tiendront le 21 
septembre prochain. 

 
 
 
 

Céline BERTHON Jean-Luc TALTAVULL Richard THERY 
Secrétaire Général Secrétaire Général Adjoint Secrétaire Général Adjoint 

 

 
 

 
















































































































